
 

TRAVAIL À L'EXTÉRIEUR DURANT L'ETE ET EN PERIODE DE FORTES 

CHALEURS 

Si vous répondez «NON» à une des question suivantes, des mesures s’imposent. 
 

 Mesures Oui Non Commentaires 

 AVANT LA PERIODE ESTIVALE 

1. Les conditions de travail 
défavorables en cas de fortes 
chaleurs ont-elles été 
intégrées dans la 
détermination des dangers 
de l'entreprise?  

  Exemples de conditions défavorables: 

 le travail impliquant des efforts intenses et 
prolongés; 

 le travail en plein soleil; le travail  isolé ou dans des 
endroits exigus;  

 le travail sur des surfaces réverbérant la chaleur ou 
à proximité de sources de chaleur;  

 le travail impliquant l'utilisation de vêtements 
imperméables, inadaptés à la chaleur ou des EPI 
(empêchant l'évaporation de la sueur, trop serrés, 
trop chauds) 

2. Un plan d'action anticipant la 
mise en place des mesures 
techniques durant la période 
estivale a-t-il été élaboré? 

  Exemples de mesures techniques: 

 installation de protections contre le rayonnement 
solaire (comme, par exemple, des voiles 
d’ombrage ou des voiles de tente);  

 arrosage du sol;  

 utilisation de moyens mécaniques permettant de 
limiter les efforts physiques telles que les aides 
mécaniques à la manutention;  

 isolement des sources de chaleur (moteurs de 
machines, par exemple);  

 installation des systèmes de climatisation ou de 
ventilation dans les locaux, les cabines de 
commande des machines et dans les véhicules. 

3. Un plan d'action anticipant la 
mise en place des mesures 
organisationnelles durant 
l'été et pendant les jours de 
fortes chaleurs a-t-il été 
élaboré? 
(adaptées aux conditions de 
travail existantes) 

 
 

  Exemples de mesures organisationnelles: 

 adaptation du rythme de travail;  

 limitation des efforts physiques;  

 aménagement des horaires de travail de manière 
que les travaux pénibles et impliquant des efforts 
plus importants soient exécutés pendant les 
heures les moins chaudes de la journée;  

 mise en place des pauses de récupération 
(payées), dans des lieux ombragés et frais et 
augmentation de la fréquence de ces pauses en 
cas de fortes chaleurs; 

 évaluation de la situation par un spécialiste MSST 
et la mise en œuvre de ses recommandations (en 
cas de niveau de risque 4 et de certaines situations 
particulières). 

 

4. Les employés ont-ils été 
informés et sensibilisés? 
Les premiers secours ont-ils 
été organisés? Les 
employés les plus à risque 
ont-ils été identifiés? Des 
mesures afin de les protéger 
ont-elles été planifiées? 

   formation et information du personnel sur les 
risques et la prévention des atteintes à la santé dues 
à la chaleur, sur les signes d'alerte en cas de 
problème et les mesures de premiers secours; 

 organisation des premiers secours, désignant et 
assurant la formation d'une ou plusieurs personnes 

responsables; 

 identification des travailleurs plus vulnérables aux 
effets des fortes chaleurs et planification de 
mesures visant à les protéger. 

 
 



 

TRAVAIL À L'EXTÉRIEUR DURANT L'ETE ET EN PERIODE DE FORTES 

CHALEURS 

 Si vous répondez «NON» à une des question suivantes, des mesures s’imposent. 
 

 Mesures Oui Non Commentaires 

DURANT LA PERIODE ESTIVALE 

1. Un rappel aux employés sur 
les risques et les mesures de 
prévention des atteintes à la 
santé dues à la chaleur a-t-il 
été fait? 

 

   

2. Des sources d’eau potable à 
proximité des postes de travail 
en quantité suffisante et 
tempérée (10 ou 15°C) sont-
elles à disposition des 
employés? 

 
 
 

  Quantité recommandée: 

 600 ml à 1000 ml/ heure de travail par travailleur, ce 
qui correspond à 4,8 l à 8 l / journée de 8h),  

 

3. Des mesures techniques 
contre les effets de la chaleur 
sont-elles en place? 

  Exemples de mesures techniques: 

 installation de protections contre le rayonnement 
solaire (comme, par exemple, des voiles 
d’ombrage ou des voiles de tente);  

 arrosage du sol;  

 utilisation de moyens mécaniques permettant de 
limiter les efforts physiques telles que les aides 
mécaniques à la manutention;  

 isolement des sources de chaleur (moteurs de 
machines, par exemple);  

 installation des systèmes de climatisation ou de 
ventilation dans les locaux, les cabines de 
commande des machines et dans les véhicules 

4. Des mesures 
organisationnelles contre les 
effets de la chaleur sont-elles 
en place? 

  Exemples de mesures organisationnelles 

 adaptation du rythme de travail;  

 limitation des efforts physiques;  

 aménagement des horaires de travail de manière 
que les travaux pénibles et impliquant des efforts 
plus importants soient exécutés pendant les 
heures les moins chaudes de la journée;  

 mise en place des pauses de récupération 
(payées), dans des lieux ombragés et frais. 

 

5. Des mesures de protection 
personnelle contre les effets 
de la chaleur ont-elles été 
mises à disposition des 
employés? 

  Telles que: 

 des vêtements légers, de couleur claire et 
permettant l’évaporation par la sueur mais 
s’opposant à la chaleur radiante (adaptés au travail 
exercé); 

 des lunettes de protection UV;  

 des protège-nuques; 

 de la crème solaire.  
 
 
 
 
 
 



 

TRAVAIL À L'EXTÉRIEUR DURANT L'ETE ET EN PERIODE DE FORTES 

CHALEURS 

 Si vous répondez «NON» à une des question suivantes, des mesures s’imposent. 
 

 Mesures Oui Non Commentaires 

LORS DES PERIODES DE FORTES CHALEURS (température moyenne quotidienne ≥ 25°C) 
 

 
 

1. La vérification quotidienne 
des conditions 
météorologiques afin de 
prendre les mesures 
adaptées aux tâches et aux 
situations de travail est-elle 
réalisée? 

 

  Pour cela, il est nécessaire de: 
 

 Consulter les prévisions et relevés météorologiques 
(Météosuisse) et utiliser la projection des pires 
conditions de la journée,  
ou 

 

 En cas d'appel à un spécialiste en santé et sécurité 
au travail, mesurer la température à l'ombre et 
l'humidité relative. 

 

2. L'évaluation de la contrainte 
thermique subie par les 
travailleurs est-elle réalisée? 

       (Pour cela, utilisez le tableau 
ci-après qui figure dans la 
directive Travailler à 
l'extérieur durant l'été et 
lors de fortes chaleurs : 
directive à l'intention des 
employeurs ) 

  Il s'agit de: 

 Apprécier l'effort physique (travail léger, modéré, 
lourd ou très lourd) à l'aide de la liste " Intensité du 
travail selon le métabolisme énergétique" ci-après. 

 Placer la valeur de la température sur le même 
tableau dans la colonne correspondant à l’intensité 
de travail concernée. 

 Apprécier l'ensoleillement et l'habillement à l'aide 
des tableaux respectifs. 

 Déterminer les facteurs de correction pour l’humidité 
de l’air, le rayonnement et les vêtements. 

 Lors des 7 premiers jours de fortes chaleurs 
(température moyenne journalière de 25°C ou plus) 
appliquer le facteur de correction correspondant. 

 Corriger la valeur de température en appliquant les 
facteurs de correction (ajouts ou déductions). 

 Déterminer le niveau de risque.  
 

 

3. Les mesures adaptées au 
niveau de contrainte 
thermique (niveaux 1, 2, 3 ou 
4) sont-elles en place? 

 
 

  
Les mesures sont celles figurant dans le tableau de 
mesures (Niveaux 1 à 4, ci-après). 
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TRAVAIL À L'EXTÉRIEUR DURANT L'ETE ET EN PERIODE DE FORTES 

CHALEURS 

Intensité du travail selon le métabolisme énergétique 
Travail léger : 

 Travail manuel léger (écriture, frappe à la machine, dessin) 

 Travail des mains et des bras (petits outils d'établi, inspection, assemblage ou triage 
de matériaux légers) 

 Travail des bras et des jambes (conduite de véhicule dans des conditions normales, 
manœuvre d'un interrupteur à pied ou à pédale) 

 Travail débout avec l'utilisation de perceuse (petites pièces); fraiseuse (petites pièces); 
bobinage; enroulement de petites armatures; usinage avec outils de faible puissance 

 Marche occasionnelle (vitesse jusqu'à 2,5 km/ h). 
Travail modéré : 

 Travail soutenu des mains et des bras (cloutage, limage) 

 Travail des bras et des jambes (manœuvre sur chantiers de camions, tracteurs ou 
engins)  

 Travail des bras et du tronc (travail au marteau pneumatique, accouplement de 
véhicules, plâtrage, manipulation intermittente de matériaux modérément lourds, 
sarclage, binage, cueillette de fruits ou de légumes; poussée ou traction de charrettes 
légères ou de brouettes) 

 Marche à une vitesse de 2,5 km/ h à 5,5 km/h, forgeage). 
Travail lourd 

 Travail intense des bras et du tronc: transport de matériaux lourds; pelletage; travail au 
marteau; sciage; planage ou ciselage de bois dur; fauchage et excavation manuels 

 Marche à une vitesse de 5,5 km/h à 7 km/h 

 Poussée ou traction de charrettes à bras ou de brouettes lourdement chargées; 
enlèvement de copeaux de pièces moulées, pose de blocs de béton. 

Travail très lourd 

 Activité très intense à allure rapide proche du maximum 

 Travail à la hache 

 Pelletage ou excavation à un rythme intensif 

 Action de monter des escaliers, une rampe ou une échelle; marche rapide à petits pas 

 Course et marche à une vitesse supérieure à 7 km/h 

 Cas particuliers: 
o Activités impliquant l'exposition à des surfaces réverbérant la chaleur (travail 

sur les toitures, par exemple) 
o Activités à proximité de sources de chaleur (équipement ou procédé de travail 

dégageant de la chaleur, comme par exemple, l'application d'enrobé 
bitumineux). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



 

TRAVAIL À L'EXTÉRIEUR DURANT L'ETE ET EN PERIODE DE FORTES 

CHALEURS 

Niveau 1 : 
mesures de base 
 
 

 

 Vérification quotidienne des conditions 
météorologiques; 

 Formation et information du personnel sur les risques 
et la prévention des atteintes à la santé dues à la 
chaleur, sur les signes d'alerte en cas de problème et 
les mesures de premiers secours, ainsi que sur le 
comportement à adopter (hydratation adéquate, repas 
légers, éviter alcool…) 

 Mise à disposition d'eau potable fraîche (pour boire) et 
de l'eau pour se rafraichir. 

Niveau 2: 
mesures supplémentaires   
 

 Mise en place de zones d’ombre pour les postes de 
travail les plus exposés; 

 Aménagement des horaires de travail de manière que 
les travaux pénibles et impliquant des efforts plus 
importants soient exécutés pendant les heures les 
moins chaudes de la journée;   

 Adaptation du rythme de travail en fonction des 
capacités des travailleurs et de leur adaptation à la 
chaleur; 

 Organisation du travail permettant de remettre à plus 
tard les tâches ardues non essentielles et d'éviter le 
travail supplémentaire;  

 Surveillance des effets sur la santé des travailleurs 
intensifiée; 

 Mise en place de mesures à l'attention des travailleurs 
à risque : réaffectation, interruption de l'activité.  

Niveau 3 : 
mesures supplémentaires 
 

 Adaptation des horaires de travail de manière que les 
travaux pénibles et impliquant des efforts plus 
importants soient exécutés pendant les heures les 
moins chaudes de la journée (avancement de la 
journée de travail, entre autres);  

 Mise en place de pauses de 15 minutes toutes les 
heures (15 minutes de pause de récupération par 
heure) dans un lieu frais et ombragé. Pour rappel, 
constituant des mesures compensatoires, ces pauses 
sont considérées comme temps de travail (cf. article 15 
LTr et commentaire SECO); 

 Limitation des efforts physiques (mise en place de 
moyens mécaniques, rotation des tâches entre les 
travailleurs, etc.)   

Niveau 4 : 
Niveau d'alerte, groupes et 
situations à risque 
 

 Évaluation de la situation par un spécialiste MSST et 
mise en œuvre de ses recommandations. 

 Interruption des activités en cas de niveau 4 en 
attendant la validation de l'OCIRT (cf. Art 6 "Cas 
particuliers" et "Informations complémentaires" de la 
directive Travailler à l'extérieur durant l'été et lors 
de fortes chaleurs : directive à l'intention des 
employeurs) 

 



 

TRAVAIL À L'EXTÉRIEUR DURANT L'ETE ET EN PERIODE DE FORTES 

CHALEURS 

 

Si vous répondez «NON» à une des question suivantes, des mesures s’imposent. 
 

 Mesures Oui Non Commentaires 

 LORS DES PERIODES DE FORTES CHALEURS (température moyenne quotidienne ≥ 25°C) 

 
1. En cas de:  

 travail isolé ou dans des 
endroits exigus (fosses, 
réservoirs, cabines de grues) 
ou 

 travail nécessitant le port 
d'équipements de protection 
individuelle gênant les 
mouvements et de 
vêtements imperméables ou 
inadaptés à la chaleur 
(empêchant l’évacuation de la 
transpiration, tels que les 
combinaisons étanches)  

Une analyse réalisée par un 
spécialiste MSST mandaté par 
l'entreprise a-t-elle été faite? 

 

   
Ces situations particulières entraînent des risques 
importants pour la santé au travail en cas de 
fortes chaleurs. 

2. Les travailleurs plus 
vulnérables, en raison  

 de leurs états physiologiques 
(jeunes travailleurs, 
travailleurs âgés de plus de 
55 ans, femmes enceintes), 

 de leur mauvaise condition 
physique ou 

 du fait d'être atteints de 
certaines maladies 
chroniques,  
ont-ils été conseillés par 
leurs médecins ou par des 
médecins du travail? 

 

   

 


